
Commission sportive 

départementale 

 
Journée1 

18 OCTOBRE 2025 
1-6 : Forfait  

Tout participant, engagé pour un tour dans un tableau donné, doit honorer cet engagement.  

Un licencié inscrit qui a un empêchement doit impérativement prévenir le responsable du critérium et le juge 

arbitre (voir sur la convocation). 

(cdtt24@gmail.com) 

Dans le cas d’une absence non prévenue : 

1ère absence : avertissement 

2ème absence : une amende de 30 euros sera infligée au joueur. 
 

Absence prévenue : 

PEREZ Enzo du club de AL COULOUNIEIX TT      maintenue dans la division 
DUBOCAGE Lucas du club de AL COULOUNIEIX TT     maintenue dans la division 
SOLIGNAC CHARET Tristan du club de EF BERGERAC    maintenue dans la division 
SAUTEREAU Nicolas du club de EF BERGERAC     maintenue dans la division 
PRIETO DASSONVILLE Albane du club de TT TRELISSACOIS    maintenue dans la division 
PIRON Ethan du club de AL COULOUNIEIX TT     maintenue dans la division 
 
 

Absence non prévenue : 

 
 

Montant en Régional Sud : 

En Sénior Messieurs : FORESTIER Christophe du club de ASTT TERRASSON    Accepté 
En Junior Garçons : FAURE Adrien du club de ST MEDARD DE MUSSIDAN TT    Accepté 
En Junior Filles : PRIETO DASSONVILLE Gaëtane du club de TT TRELISSACOIS          Reste en Départementale 
En Cadet Garçon : ARRIVÉ Gauthier du club de ST MEDARD DE MUSSIDAN TT    Accepté 
En Minimes Garçons : TRINDADE DE CAMPOS Gabin du club de ASTT TERRASSON   Accepté 
En Benjamins Garçons : ANDRAUD Louis du club de SARLIAC TT      Accepté 
 
 
 
 
LA CSD 
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Résultats Régional, National 2 et National 1 

 
 

Résultats Département  

 
 



 
 


